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Formes et conséquences
Il existe de nombreuses formes de violence à l’égard des femmes—
physique, sexuelle, psychologique et économique. Certaines deviennent
plus virulentes tandis que d’autres s’estompent au fil des changements
démographiques, de la restructuration économique et des mouvements
sociaux et culturels des sociétés. Par exemple, de nouvelles technologies
peuvent engendrer de nouvelles formes de violence, tels le harcèlement par
l’Internet ou le téléphone mobile. Certaines formes, tels le trafic interna-
tional et la violence contre les travailleurs migrants, traversent les fron-
tières nationales.

Les femmes subissent la violence dans toutes sortes d’environ-
nements—la famille, la communauté, l’Etat, et les conflits armés et leur
suite. La violence constitue un continuum dans la vie des femmes, de la
naissance à la mort,  tant dans la vie publique que dans la vie privée. 

La forme la plus commune de violence que les femmes subissent
partout dans le monde est la violence infligée par un compagnon, violence
qui parfois entraîne la mort. Certaines pratiques traditionnelles très répan-
dues sont également nocives, notamment les mariages précoces et forcés et
la mutilation et/ou ablation génitale féminine. Dans le contexte commu-
nautaire, le fémicide (meurtre de femmes à caractère sexiste) la violence et
le harcèlement sexuels et la traite des femmes suscitent une attention crois-
sante. La violence perpétrée par l’Etat, par le biais de ses agents, par omis-
sion, ou par le biais de politiques nationales, va de la violence physique et
sexuelle à la violence psychologique, et peut être assimilée à une forme 
de torture. L’incidence élevée de violence à l’égard des femmes dans les
conflits armés, en particulier la violence sexuelle, notamment les viols, a
été progressivement mise au jour.

La violence à l’égard des femmes est lourde de conséquences
pour les femmes, leurs enfants et l’ensemble de la société. Les femmes qui
sont victimes de la violence ont toute une gamme de problèmes de santé, et
leur aptitude à gagner leur vie et à participer à la vie publique s’en trouve
diminuée. Leurs enfants sont bien plus exposés  à avoir des problèmes de
santé, de mauvais résultats scolaires et des troubles de comportement. 

La violence à l’égard des femmes appauvrit les femmes, leurs
familles, leurs communautés et leurs pays. Elle affaiblit la production
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hommes à l’égard des femmes est acceptable ou normale. Cette impunité
constitue donc non seulement un déni de justice envers les victimes ou 
survivantes, mais renforce également les inégalités dont souffrent égale-
ment les autres femmes et filles. 

Pratiques encourageantes
Nombre d’Etats ont élaboré des pratiques avisées ou encourageantes
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(Népal); Leena Ruusuvuori (Finlande); et Lisa-Anne Vetten (Afrique
du Sud). (voir http://www.un.org/womenwatch/daw/egm/vaw-gp-2005/
index.html). Les représentants de plusieurs entités du système des Nations
Unies ont également participé aux deux réunions. 

Alexis Aronowitz, Christine Chinkin, Katherine McKenna,
Audra Bowlus et Tanis Day, Jørgen Lorentzen et Sylvia Walby ont préparé
des exposés d’experts. 

Le Centre international de recherche sur les femmes (Nata Duvvury
et Caren Grown, avec Subadra Panchanadeswaran et Katherine Weiland), le
Programme de technologie sanitaire appropriée (Mary Ellsberg), Elizabeth
Schneider et Donna Sullivan (consultantes) et le personnel de la Division de
la promotion de la femme ont fourni des contributions à la présente étude.

Un comité consultatif de 10 experts de haut niveau interna-
tionalement reconnus dans le domaine de la violence à l’égard des
femmes a offert une aide et fait part de ses observations sur l’approche, la
portée et le contenu de l’étude. Ce comité a également examiné et com-
menté des moutures de la présente étude et formulé un ensemble de
recommandations stratégiques. Les membres de ce comité consultatif
étaient : Charlotte Bunch, Directrice exécutive du Centre pour le leader-
ship mondial des femmes (États-Unis); Susana Chiarotti, ancienne
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par Widney Brown lors des réunions du Comité consultatif; Angela Melo,
Rapporteure spéciale sur les droits des femmes en Afrique à la
Commission africaine des droits de l’homme et des peuples
(Mozambique); et Heisoo Shin, experte du Comité pour l’élimination de
la discrimination à l’égard des femmes (République de Corée). 

Un groupe de travail auquel ont participé des entités du système
des Nations Unies et des organisations non gouvernementales (ONG) a
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iolation généralisée des droits de l’homme et obstacle majeur à la
réalisation de l’égalité des sexes, la violence à l’égard des femmes persiste
dans tous les pays du monde. Perpétrée par l’État ou ses agents, ou au sein de
la famille, ou bien par des étrangers, dans la sphère publique ou privée, en
temps de paix ou de guerre, cette violence est inacceptable. Le Secrétaire
général a déclaré que « Tant qu’elle perdurera, nous ne pourrons prétendre 
progresser réellement vers l’égalité, le développement et la paix ».

Les États ont l’obligation de protéger les femmes contre la violence, de
faire répondre les coupables de leurs actes et d’assurer justice et réparation aux
victimes. L’élimination de la violence à l’égard des femmes demeure l’un des
enjeux les plus préoccupants de notre époque. Il importe d’utiliser plus systéma-
tiquement et plus efficacement les connaissances accumulées et les outils
élaborés lors de la décennie écoulée visant à prévenir et éliminer la violence à
l’égard des femmes pour mettre un terme à toutes les formes de violence dont
elles sont victimes. Cela passe par une volonté politique claire et un engagement
sincère, visible et sans faille aux plus hauts niveaux de la hiérarchie de l’État, de
même que par la détermination, la mobilisation et l’action concrète des individus
et des populations.

Les États, les entités du système des Nations Unies, les ONG, les
groupes et réseaux de défense des femmes, ainsi que les chercheurs ont déjà
déployé de gros efforts pour lutter contre la violence masculine à l’égard des
femmes. Les travaux approfondis entrepris par différents acteurs à plusieurs
niveaux ont permis de mieux saisir la nature et l’ampleur de la violence à 
l’égard des femmes et d’apprécier son incidence sur celles-ci et les sociétés.
Les cadres juridiques et principes directeurs internationaux mis en place pour
y







Le chapitre II de la présente étude offre un aperçu historique des pro-
grès de la sensibilisation et de l’action internationales concernant la violence
masculine à l’égard des femmes. Il repère les mécanismes et institutions qui
ont joué un rôle déterminant dans le classement de cette violence parmi les
violations des droits de l’homme. Il résume le cadre actuel de la lutte contre la
violence à l’égard des femmes tel qu’il ressort des instruments juridiques et des
moyens d’action au niveau international et régional, notamment ceux adoptés









forcée2. Toutefois, la violence contre les femmes a pour la première fois fait l’ob-
jet d’une attention accrue dans le contexte de la Décennie des Nations Unies pour
la femme (1976-1985) à mesure qu’un nombre toujours plus grand d’organisa-
tions féminines nouaient des liens avec le programme de l’Organisation des
Nations Unies par le biais de conférences sur les femmes, organisées au niveau
international et régional, et par l’intermédiaire de femmes participant à des 
initiatives de développement. Leurs actions ont contribué de façon détermi-
nante à faire mieux connaître la violence à l’égard des femmes et ont appuyé
la formulation de normes et règles internationales ainsi que la création de
mécanismes de surveillance et d’établissement de rapports3.

Les premières initiatives de lutte contre la violence à l’égard des
femmes au niveau international ont mis l’accent en premier sur la famille. Sans
pour autant se référer explicitement à la violence, le Plan d’action mondial
pour la femme4, adopté en 1975 lors de la Conférence de l’Année interna-
tionale de la femme à Mexico, a appelé l’attention sur la nécessité de mettre en
œuvre des programmes éducatifs et des approches propres à résoudre les con-
flits familiaux en garantissant dignité, égalité et sécurité à chacun des membres
de la famille. Toutefois, la Tribune des ONG parallèle à la Conférence de
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Violence à l’égard des femmes : une forme 
de discrimination et de violation des droits 
de l’homme
Les données recueillies par les chercheurs attestant le caractère généralisé et
protéiforme de la violence à l’égard des femmes, ainsi que les campagnes de
sensibilisation, ont conduit à faire prendre conscience que la violence à l’égard
des femmes était un phénomène mondial, systémique et enraciné dans le
déséquilibre des pouvoirs et l’inégalité structurelle entre hommes et femmes.
La reconnaissance du lien entre violence à l’égard des femmes et discrimina-
tion a été décisive. 

Les travaux du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard
des femmes (CEDAW), organe établi en 1982 en vertu de la Convention sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes dont
il est chargé de surveiller l’application12, a sensiblement contribué à faire
reconnaître la violence à l’égard des femmes comme une violation des droits
de l’homme. La Convention ne mentionne pas explicitement la violence à l’égard



Lors de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme tenue à
Vienne en 1993, une mobilisation coordonnée au niveau mondial a réaffirmé
que les droits des femmes relèvent des droits fondamentaux de l’être humain.
Des femmes de toutes les régions du monde, représentant aussi bien des gou-
vernements que des ONG, ont collaboré et se sont organisées pour influer sur
les travaux préparatoires régionaux et mondiaux de la Conférence de Vienne
en militant pour l’intégration d’une perspective sexospécifique dans l’agenda
international en matière de droits de l’homme et pour faire mieux connaître les
violations des droits des femmes. La Déclaration et le Programme d’action de
Vienne ont notamment affirmé le caractère universel des droits des femmes
comme droits humains et plaidé pour l’élimination de la violence sexiste. La
Conférence de Vienne a également donné une impulsion considérable à l’adop-
tion, plus tard la même année, de la Déclaration sur l’élimination de la violence
contre les femmes15 par l’Assemblée générale.

La Déclaration sur l’élimination de la violence contre les femmes si-
gnale que la violence à l’égard des femmes traduit « des rapports de force
historiquement inégaux entre hommes et femmes, lesquels ont abouti à la
domination et à la discrimination exercées par les premiers et freiné la promo-
tion des secondes »16. Elle souligne les différents contextes de la violence à
l’égard des femmes : la violence dans la famille, la violence au sein de la
communauté, et la violence perpétrée ou tolérée par l’État. La Déclaration
est sensible au fait que tels ou tels groupes de femmes sont particulièrement
exposés à la violence, notamment les femmes appartenant à des minorités, les
femmes autochtones et les réfugiées, les femmes sans ressources, les femmes
internées ou détenues, les filles, les femmes handicapées, les femmes âgées et
les femmes dans les zones de conflit armé. La Déclaration énonce une série de
mesures à prendre par les États pour prévenir et éliminer cette violence. Elle
exige en outre des États qu’ils condamnent la violence à l’égard des femmes et
qu’ils n’invoquent pas des ne impulsion.00le8ilse8ie vi
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droits fondamentaux de l’être humain donne des moyens d’action aux femmes
non comme bénéficiaires passives d’avantages accordés à discrétion mais
comme titulaires actives de droits. Par ailleurs, cette approche de la violence à
l’égard des femmes favorise la participation d’autres défenseurs des droits de
l’homme, notamment les hommes et les garçons qui deviennent parties
prenantes dans la lutte contre la violence à l’égard des femmes dans le cadre
de la promotion du respect de tous les droits de l’homme. 

Admettre que la violence à l’égard des femmes est une violation des
droits fondamentaux de l’être humain permet également d’étendre l’action et
les débats sur les droits de l’homme aux expériences vécues par les femmes.
Les femmes ne peuvent contribuer à façonner la conception des violations des
droits de l’homme ainsi que les moyens d’y remédier si leurs propres expéri-
ences demeurent invisibles23. Les normes relatives aux droits de l’homme
doivent ainsi s’étendre aux situations propres aux femmes pour être pleinement
universelles. Un régime en matière de droits de l’homme ouvert et intégré devrait
non seulement adopter une démarche soucieuse de l’égalité entre les sexes mais





conviction. Le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires
ou arbitraires et le Rapporteur spécial sur l’indépendance des juges et des avocats
ont tous les deux insisté sur les crimes d’honneur commis contre les femmes. 

L’Assemblée générale et les commissions techniques du Conseil
économique et social examinent régulièrement la question de la violence à
l’égard des femmes 26. En particulier, la Commission de la condition de la
femme, la Commission des droits de l’homme et son principal organe subsidi-
aire, la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de
l’homme, ainsi que la Commission pour la prévention du crime et la justice
pénale ont adopté des résolutions proposant des orientations sur les actions à
mener, à différents niveaux et par différentes parties prenantes, en vue de
prévenir et d’éliminer les formes spécifiques de cette violence. Plusieurs résolu-
tions ont renforcé les initiatives de la société civile, comme la proclamation en
1999 par l’Assemblée générale du 25 novembre Journée internationale pour
l’élimination de la violence à l’égard des femmes27.

Les conférences et sommets intergouvernementaux ont réaffirmé leur
engagement d’éliminer la violence à l’égard des femmes. Par exemple, la
Conférence internationale sur la population et le développement tenue en 1994
au Caire a convenu que l’élimination de la violence à l’égard des femmes est
nécessaire à leur autonomisation 28. À l’occasion du Sommet du Millénaire
tenu en 2000, les chefs d’État et de gouvernement ont décidé de lutter contre
toutes les formes de violence à l’égard des femmes29. Le Sommet mondial de
2005 a souligné l’urgence d’éliminer toutes les formes de discrimination et de
violence à l’égard des femmes et des filles, et l’a corrélée avec la réalisation
des objectifs du Millénaire pour le développement30.

Les tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie et pour le
Rwanda, et le Tribunal spécial pour la Sierra Leone ont renforcé le rôle du sys-
tème pénal international dans l’établissement des responsabilités en matière de
violence à l’égard des femmes lors des conflits armés. Le Statut de Rome de
1998 instituant la Cour pénale internationale prévoit plusieurs types de crimes
sexistes (voir chap. VI). 



recherche, à l’élaboration normative et à la formulation de politiques, à la four-
niture de services et d’une aide aux victimes/survivantes de la violence, aux
activités de mobilisation et de sensibilisation, ainsi qu’au financement.
Impressionnant est le nombre d’organes de l’ONU qui inscrivent désormais la
violence à l’égard des femmes parmi leurs préoccupations, mais les ressources
et l’attention qu’ils lui consacrent restent limitées et l’action conduite manque
de coordination dans ce domaine. 

Les institutions régionales ont également combattu la violence à
l’égard des femmes. Les traités régionaux sont notamment la Convention
interaméricaine pour la prévention, la sanction et l’élimination de la violence
contre la femme (Convention de Belém do Pará); le Protocole à la Charte
africaine des droits de l’homme et des peuples, relatif aux droits de la femme
en Afrique; la Convention sur la prévention et l’élimination de la traite des
femmes et des enfants aux fins de prostitution de l’Association sud-asiatique
de coopération régionale (voir chap. VI). Les initiatives menées au niveau
régional sont notamment, en Afrique, l’additif sur l’élimination de toutes les
formes de violence à l’égard des femmes et des enfants (1998) à la Déclaration













d’égalité entre les sexes. Il importe que ces efforts puissent bénéficier de
mécanismes vigoureux spécialisés dans les questions féminines qui améliorent
la coordination et stimulent l’action. 

Les mouvements de femmes et les organisations des droits de
l’homme ont un rôle essentiel à jouer dans les initiatives de lutte contre la
violence à l’égard des femmes, en particulier pour traduire dans la pratique les
normes internationales au niveau local. Au plan national, les normes et règles
internationales sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes con-
stituent toujours pour les défenseurs des droits des femmes et les ONG des
moyens de pression et des repères permettant d’évaluer les actions gouverne-







Introduction
Reconnaître que la violence à l’égard des femmes constitue une forme de dis-
crimination et, ainsi, une violation des droits fondamentaux de l’être humain,
constitue un point d’entrée pour appréhender le vaste contexte où cette vio-
lence apparaît ainsi que les facteurs de risque correspondants. L’analyse de la
violence à l’égard des femmes dans le cadre des droits fondamentaux de l’être
humain fait sien le principe primordial que les causes particulières de cette
violence et les facteurs d’aggravation des risques qu’elle survienne s’enraci-
nent dans le contexte plus large de la discrimination sexiste systémique à l’é-
gard des femmes et d’autres formes de subordination. Cette violence traduit
l’inégalité historique des relations de pouvoir entre hommes et femmes dans
la vie publique aussi bien que privée38. L’approche fondée sur les droits de
l’homme révèle l’ampleur de l’inégalité des femmes et signale les liens entre
les violations d’une série de droits fondamentaux des femmes, notamment la
violence à leur égard. En outre, elle souligne la relation entre la concrétisation
des droits des femmes et l’élimination des inégalités de pouvoir. L’exposition
à la violence apparaît comme une condition créée par l’absence ou la dénéga-
tion de droits.

La violence à l’égard des femmes ne se limite pas à une culture,
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choix des femmes mais ne leur ôte pas pour autant tout pouvoir comme en
témoignent l’existence des mouvements de femmes et la reconnaissance de
leurs droits.

Le patriarcat a connu diverses manifestations historiques et fonc-
tionne différemment selon le contexte culturel, géographique et politique. Il
s’imbrique dans d’autres systèmes de subordination et d’exclusion. Les inter-
actions entre de multiples facteurs le façonnent, notamment les passés colo-
niaux et la domination postcoloniale, les initiatives de construction nationale, les
conflits armés, les déplacements de population et les migrations. Les manifes-



personnelles, comme l’alcoolisme ou un passé exposé à la violence, négli-
gent l’impact plus étendu de l’inégalité systémique entre les sexes et de la
subordination des femmes. Toute tentative d’élucidation des facteurs liés à la
violence à l’égard des femmes doit alors s’inscrire dans le contexte social
plus large des relations de pouvoir.

Les perceptions que les gens ont des causes de la violence peuvent
englober ou non ces facteurs structurels. Il ressort, par exemple, d’une enquête
menée en 2005 sur la violence conjugale au Malawi que la majorité des
hommes attribuaient cette violence surtout à la dynamique des relations inter-
personnelles alors que la plupart des femmes la mettaient principalement sur le
compte des règles sociales et culturelles, notamment les pratiques de la poly-
gamie, du lévirat et de la dot44.

La violence à l’égard des femmes fonctionne également comme un
mécanisme qui maintient les limites des rôles assignés à chacun des deux
sexes. Les normes qui régissent ces rôles peuvent se manifester sous la forme
de codes moraux ou d’attentes sociales très répandues. Il ressort d’une étude
de l’OMS sur la violence conjugale et le VIH/sida que les hommes ont recours
à la violence à l’égard des femmes lorsqu’ils entendent les punir d’avoir trans-
gressé les rôles qui leur sont traditionnellement impartis ou lorsqu’ils sentent
leur virilité remise en cause45. La violence conjugale est fortement corrélée
avec la rigidité des rôles sexospéci6 339.5548 Tm0 Td
0 Tdm0 8
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Les femmes contribuent également à la formation de la culture : elles influen-
cent et façonnent les cultures qui les entourent, les transformant lorsqu’elles
leur résistent, et les renforçant ou les refaçonnant lorsqu’elles s’y confor-
ment53. Les principaux traits identitaires individuels des femmes sont indisso-
ciables de leurs communautés culturelles et de leur participation aux coutumes
et pratiques culturelles. Les femmes ne sont pas seulement victimes des 
traits négatifs des cultures qui entourent leurs existences, mais elles profitent 
également des valeurs et pratiques culturelles positives qui les soutiennent au
sein de leurs communautés.

Certains États et groupes sociaux de nombreux pays, qui mettent en
avant la défense de la tradition culturelle, ont fait valoir des considérations cul-
turelles pour justifier la restriction des droits fondamentaux des femmes. Ce sont
toutefois les responsables politiques ou les autorités traditionnelles qui se font en
général les avocats de la tradition culturelle, et non ceux dont les droits sont véri-
tablement lésés54. Des arguments propres au relativisme culturel ont été invoqués
dans des contextes nationaux ainsi qu’à l’occasion de débats internationaux face
à la remise en cause des lois et pratiques restreignant les droits fondamentaux des
femmes55. La politisation de la culture sous la forme des «fondamentalismes»
religieux dans divers contextes géographiques et religieux est devenue un obstacle
grave aux activités visant à garantir les droits fondamentaux des femmes56.

L’attention accrue actuellement accordée aux questions de sécurité des
États a exacerbé la tension entre le relativisme culturel et la reconnaissance des
droits fondamentaux des femmes, notamment leur droit de se prémunir contre la
violence. Les politiques adoptées depuis le 11 septembre 2001 par de nombreux
groupes et sociétés qui se sentent menacés et assiégés ont aggravé les difficultés
liées au recours au relativisme culturel57. Cette tension rend particulièrement dif-
ficile de faire en sorte que les programmes internationaux et nationaux continuent
d’accorder toute sa place ainsi que le rang de priorité voulu à la question de la
violence à l’égard des femmes.

La culture façonne la violence à l’égard des femmes de manières aussi
diverses que la culture elle-même. Par exemple, les viols à l’occasion de sorties
et les troubles de l’alimentation sont liés aux normes culturelles mais ne sont pas
souvent désignés comme des phénomènes culturels. Aux États-Unis, les
chercheurs constatent des taux élevés d’actes de violence commis contre les
femmes dans le cadre de relations amoureuses occasionnelles ou de plus long



une organisation, 40 % des adolescentes âgées de 14 à 17 ans déclarent connaître
une personne de leur âge qui a été frappée ou battue par un petit ami et une
collégienne sur cinq subira, sous une forme ou une autre, des violences lors de
sorties58. Les troubles de l’alimentation, notamment les régimes de famine
(anorexie) et la boulimie (hyperphagie boulimique), sont de la même manière
liées à des valeurs culturelles. Les études montrent en effet que les attentes, quant
au poids du corps et à l’apparence physique, tournées en particulier vers les filles,
sont le fait des parents, des camarades, du secteur des régimes alimentaires et des
images véhiculées par les médias59.

Diverses manifestations de femicide— meurtre de femmes parce que ce
sont des femmes—traduisent le lien existant entre les normes culturelles et l’em-
ploi de la violence dans la subordination des femmes. Le femicide se produit dans
de nombreux contextes : violences conjugales, conflits armés, harcèlement sur le
lieu de travail, différends liés à la dote et protection de «l’honneur» de la famille.
Par exemple, les crimes d’honneur, commis en général par un frère, un père, un
mari ou un autre membre masculin de la famille, constituent un moyen de
restreindre les choix des femmes, dans leur sexualité mais également dans
d’autres aspects de leur comportement, comme la liberté de circulation. Ces
crimes revêtent fréquemment une dimension collective, la famille dans son
ensemble s’estimant lésée par le comportement réel ou supposé d’une femme60.





pressions mondiales—comme cela s’est produit dans l’ex-Union soviétique—
peuvent submerger les contrôles sociaux des comportements et instaurer un
climat propice à un haut niveau de violence64. Dans la mesure où de nombreux
contrôles sociaux légitiment ou cautionnent déjà diverses formes de violence à
l’égard des femmes, les mutations sociales suscitées par la mondialisation ten-
dent à aggraver les formes existantes de violence à l’égard des femmes ou à en
produire de nouvelles, notamment la traite au niveau mondial65.

Les vastes inégalités et bouleversements liés à la mondialisation
accentuent les conditions de la violence à l’égard des femmes en creusant les
disparités en termes de richesses et de droits sociaux et en appauvrissant les
économies rurales. Ils peuvent également exposer les femmes à la violence en
instaurant des conditions de travail abusives dans les secteurs insuffisamment
réglementés. Dans le même temps, l’industrialisation et la migration
économique permettent aux femmes d’accéder à un travail salarié en dehors
des rôles qui leur sont traditionnellement assignés au sein de leurs commu-
nautés. Toutefois, le bouleversement des rôles traditionnels assignés à chaque
sexe coexiste avec de nouvelles formes d’infériorité de la condition féminine;
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Introduction
La violence à l’égard des femmes correspond à un état généralisé de violences
aux formes multiples, imbriquées et parfois répétées78. Il peut s’agir notamment
de la violence physique, sexuelle et psychologique/émotionnelle, ainsi que de la
violence et de l’exploitation économiques, perpétrées dans divers contextes,
privés ou publics, dans le cadre de la mondialisation actuelle, au-delà des fron-
tières nationales. Nommer ces formes et manifestations de la violence à l’égard
des femmes marque une étape majeure vers la reconnaissance de leur existence
et la mise en place de moyens pour les combattre. 

Les formes et manifestations de la violence à l’égard des femmes dif-
fèrent selon le contexte social, économique, culturel et politique. Certaines
formes de violence peuvent gagner en importance et d’autres reculer au fur et
à mesure de l’évolution démographique, des restructurations économiques et
des changements sociaux et culturels des sociétés. Par exemple, les nouvelles











La somme de recherche la plus approfondie porte sur les mutilations
génitales féminines. On estime à plus de 130 millions le nombre de filles et de
femmes vivant aujourd’hui qui ont subi des mutilations génitales féminines,
principalement en Afrique et dans certains pays du Moyen-Orient. Ces pratiques
sont également répandues au sein de communautés d’immigrants en Europe, en
Amérique du Nord et en Australie97. Les enquêtes révèlent de grands écarts entre
les taux de prévalence de 19 pays : 99 % en Guinée, 97 % en Égypte, 80 % en
Éthiopie, 17 % au Bénin et 5 % au Ghana et au Niger98 . Les enquêtes indiquent
également que les mouvements d’opposition grandissants de groupes de
femmes pourraient bien faire baisser progressivement cette pratique, y compris
dans les pays où sa prévalence est élevée. L’amélioration des niveaux éduca-
tifs des femmes, leur accès aux ressources économiques et la possibilité pour
elles d’en disposer comme elles l’entendent, l’origine ethnique, et le statut de
mutilées génitales sont apparus comme étant fortement corrélés avec le soutien
ou l’opposition des femmes aux mutilations génitales féminines99.

Les pratiques liées à la préférence pour les garçons, qui se manifes-
tent sous la forme notamment de l’infanticide féminin, de la sélection préna-
tale en fonction du sexe du fœtus et de la négligence systématique des filles,
sont à l’origine d’un taux de masculinité inquiétant et de taux élevés de mor-
talité infantile féminine dans l’Asie du Sud et de l’Est, en Afrique du Nord et
au Moyen-Orient100. Une étude menée en Inde a estimé à un demi-million le
déficit annuel de filles imputable à la sélection prénatale en fonction du sexe
du fœtus et à l’infanticide au cours des deux décennies écoulées101. Il ressort
de l’Enquête nationale sur la fécondité et la santé familiale menée en
République de Corée que les tests de dépistage du sexe de l’enfant donnent lieu
à une interruption de plus de 30 % des grossesses lorsque le fœtus est de sexe
féminin alors que 90 % des grossesses aboutissent à des naissances normales
lorsque le fœtus est de sexe masculin102.

Un mariage précoce est le mariage d’un enfant, autrement dit d’une
personne âgée de moins de 18 ans103. Les filles mineures ne sont pas en pleine
maturité et capacité d’agir et ne sont pas à même d’exercer un contrôle sur leur
sexualité. Se marier et avoir des enfants peut avoir des effets négatifs sur leur
santé, nuire à leur éducation et restreindre leur indépendance économique104.
Les mariages précoces accroissent également le risque d’infection par le
VIH105. Ces mariages ont lieu dans le monde entier, mais ils sont le plus répan-
dus en Afrique subsaharienne et en Asie du Sud, où plus de 30 % des filles
âgées de 15 à 19 ans sont mariées106
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témoins de violence, comme la nécessité pour eux de bénéficier d’un traite-
ment post-traumatique, et les coûts de long terme de leurs niveaux scolaires et
de leurs performances professionnelles moindres.

Certaines estimations du coût de la violence à l’égard des femmes
examinent tel ou tel type de coûts, mais la majorité d’entre elles s’intéressent aux
coûts aussi bien en termes de services que de manque à gagner. Plusieurs esti-
mations plus récentes mentionnent également les coûts liés à la douleur et à la
souffrance. La première étude des coûts économiques de la violence à l’égard
des femmes a été conduite en Australie en 1988, la plupart des études ayant été
menées dans les pays développés. De nouveaux travaux de recherche, encore
non publiés, sont menés en Afrique du Sud, en Bulgarie, aux Fidji et en
Ouganda. Depuis 1994, la Banque mondiale mentionne le coût de la violence
familiale202. Les principales études dans ce domaine sont résumées à l’annexe 2.

Les coûts calculés varient considérablement d’une étude à l’autre en
raison des différences de méthodologie. Au Canada, les coûts annuels des
dépenses directes liées à la violence à l’égard des femmes ont été estimés à 684
millions de dollars canadiens pour le système de justice pénale, 187 millions
de dollars canadiens pour la police et 294 millions de dollars canadiens pour la
prise en charge psychologique et la formation, soit un total de plus d’un mil-
liard de dollars canadiens203. L’étude menée au Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord a examiné les catégories de coûts relatives à la
justice, aux soins de santé, aux services sociaux, au logement, aux actions
juridiques, à la perte de production et aux douleurs et souffrances, et a estimé



Les coûts de la violence à l’égard des femmes sont considérables.
Non seulement ils appauvrissent les individus, les familles, les communautés
et les pouvoirs publics, mais ils pèsent également sur le développement
économique de chaque pays. À ce jour, même les enquêtes les plus complètes
sous-estiment les coûts de la violence eu égard aux nombreux facteurs non pris
en compte. Néanmoins, toutes montrent que l’incapacité de s’attaquer à la 
violence à l’égard des femmes a des conséquences économiques graves,



Introduction
Le nombre d’études conduites pour estimer la prévalence des différentes
formes de violence à l’égard des femmes, en particulier la violence conjugale,
s’est fortement accru durant la seconde moitié des années 90. Selon un rapport
des Nations Unies de 2006, au moins une enquête sur la violence à l’égard des
femmes avait été menée dans 71 pays et au moins une enquête nationale était
disponible dans 41 pays207.

Les études sur la violence à l’égard des femmes ont été menées par
de multiples organismes, notamment des ministères, des bureaux de statistique
nationaux, des universités, des organisations internationales, des ONG et des
associations de défense des droits des femmes. Les conclusions des études
montrent clairement que la violence à l’égard des femmes constitue une viola-
tion grave et généralisée des droits fondamentaux de l’être humain dans le
monde et que ses effets sont particulièrement dévastateurs sur la santé et le
bien-être des femmes et de leurs enfants.

En dépit des efforts accomplis ces dernières années, il demeure
urgent de renforcer les connaissances sur toutes les formes de violence à 
l’égard des femmes afin que les politiques et stratégies soient élaborées en 
connaissance de cause. De nombreux pays continuent de manquer de données
fiables et une grande part des informations existantes ne permettent pas de
faire des comparaisons significatives. En outre, très peu de pays assurent une
collecte régulière de données sur la violence à l’égard des femmes, laquelle
permettrait de mesurer les changements intervenus au fil des ans. Il importe
d’urgence d’obtenir davantage de données pour déterminer la manière dont les
différentes formes de violence à l’égard des femmes affectent les différents
groupes de femmes, ce qui nécessite de ventiler ces données selon des facteurs
comme l’âge et l’origine ethnique. Peu d’informations disponibles permettent
d’évaluer les mesures de lutte contre la violence à l’égard des femmes ainsi
que leur impact.

Les responsables politiques aussi bien que les militants ont préconisé
la formulation d’un ensemble complet d’indicateurs internationaux sur la vio-
lence à l’égard des femmes208. Il conviendrait d’élaborer ces indicateurs sur la
base de données faciles à trouver et fiables, recueillies au niveau national, qui























comprendre comment le système de justice pénale réagit face à la violence à
l’égard des femmes. Les statistiques qui suivent les récidivistes permettent en
particulier d’évaluer l’efficacité de la législation et des peines conçues pour
protéger les femmes. Toutefois, dans de nombreux pays, la remontée de 
l’information des tribunaux au ministère de la justice est insuffisante.

Les femmes qui fuient la violence familiale profitent également des
recours prévus par le droit civil. Dans plusieurs pays, les injonctions civiles,
également appelées ordonnances de protection, engagements de ne pas trou-











déterminer les circonstances de sa mort et savoir comment celle-ci aurait pu
être prévenue227. En Afrique du Sud, les chercheurs s’emploient à résoudre le
problème de la sous-comptabilisation des cas de femicide dans les archives de
la police en recherchant des informations auprès de multiples sources, notam-
ment les morgues privées228.







b. mesurer l’accès des victimes de violence aux services et la qualité
de ceux-ci : cette information provient généralement des dossiers
administratifs du système de justice pénale, des services sanitaires
et sociaux, ou des ONG qui fournissent des services aux survivants
de violence, ou bien des travaux de recherche sur les points de vue
des femmes et leur utilisation de ces mêmes services. L’évaluation,
menée sur la base de méthodes qualitatives aussi bien que quantita-
tives, est essentielle pour mesurer l’efficacité des programmes; 

c. surveiller les progrès accomplis par les États dans la satisfaction de



la situation sur le moyen et long terme. À ce jour, la prévalence de la violence
conjugale physique, définie comme la proportion de femmes ayant subi ce
genre de violence de la part d’un partenaire lors des 12 mois écoulés ou au
cours de leur vie, constitue l’indicateur le plus largement diffusé. Les
chercheurs s’accordent assez généralement sur la manière de mesurer la vio-
lence conjugale physique, laquelle est prise en considération dans la plupart
des enquêtes actuelles sur la violence à l’égard des femmes. D’autres indica-
teurs sont nécessaires pour guider l’élaboration des politiques, tels que la pré-
valence de la violence au cours de la vie, ainsi que le nombre, la fréquence et
la gravité des actes de violence, et la prévalence d’autres formes de violence
comme la violence sexuelle et émotionnelle. La mobilisation des ressources et
efforts voulues permettrait la constitution d’une base de données comparables
au niveau international, d’ici cinq à sept ans, qui livrerait des estimations de la
prévalence de la violence conjugale physique pour la majorité des pays sur les
12 mois écoulés.

Amélioration de la collecte des données 
sur la violence à l’égard des femmes
Il importe d’urgence d’étoffer les connaissances sur toutes les formes de vio-
lence à l’égard des femmes afin de guider l’élaboration des politiques et des
stratégies. La réunion d’experts sur les lacunes et les difficultés de la collecte
de données sur la violence à l’égard des femmes a formulé un ensemble
détaillé de recommandations en vue d’apporter des améliorations241.uionare mer l�icult�e violece, ains083 eptp0 -1ard de lj
5accordtstratò l��oratTj
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pour l’élimination de la discrimination raciale, le Comité des droits de l’enfant,
le Comité contre la torture et le Comité pour les travailleurs migrants—s’at-
taquent à la violence à l’égard des femmes au regard de l’exercice des droits
garantis par leurs instruments respectifs. Les organes créés en vertu d’instru-
ments internationaux traitent la question des causes structurelles de cette vio-
lence et précisent les obligations des États de prévenir et combattre toutes les
formes de violence à l’égard des femmes dans leurs recommandations
générales et observations finales, ainsi que lorsqu’ils interviennent lors de l’ex-
amen de communications et des procédures d’enquête. D’autres instances de
l’ONU, en particulier le Rapporteur spécial sur la violence contre les femmes,
contribuent à la compréhension de la responsabilité de l’État de prévenir et
d’éliminer la violence à l’égard des femmes. 

La violence à l’égard des femmes au niveau international et régional
fait l’objet d’une jurisprudence de plus en plus étoffée. Les systèmes européen
et interaméricain des droits de l’homme ainsi que les cours pénales interna-
tionales ad hoc en particulier ont institué une jurisprudence (voir encadré 10).
Leurs décisions ont créé d’importants précédents sur l’applicabilité du droit
international à la responsabilité des États et des particuliers en matière de
violence à l’égard des femmes. 

Les innovations législatives et judiciaires intervenues au niveau
national ont également précisé les normes régissant la responsabilité des États
au niveau national. La Cour constitutionnelle de l’Afrique du Sud, par
exemple, a estimé que l’État est tenu par le droit international de protéger les
femmes contre la discrimination fondée sur le sexe, notamment contre la
violence ayant pour objectif ou effet de les empêcher d’exercer leurs droits
fondamentaux





















famille et contre la décence et non à une atteinte au droit des femmes à 
l’intégrité physique; l’invocation de la défense de l’honneur dans les affaires
de violence à l’égard des femmes et l’atténuation des peines qui en découlent;
les dispositions permettant d’atténuer les peines prévues en cas de viol si le
coupable se marie avec la victime; le caractère inapproprié des mesures de pro-
tection des femmes victimes de la traite, ainsi que le traitement qui leur est
réservé comme délinquantes et non comme victimes; l’abandon des poursuites
pénales dès le désistement de la victime; la répression de l’avortement dans les
affaires de viol; les lois autorisant les mariages précoces ou forcés; les peines
insuffisantes prévues pour des actes de violence à l’égard des femmes; et les
législations pénales discriminatoires.

En outre, les organes créés en vertu d’instruments internationaux se
sont dits souvent préoccupés par l’application inefficace de législations appro-
priées. Leurs préoccupations portent en particulier sur l’absence de règlement
d’application de la législation; le manque de procédures claires à l’intention
des services de maintien de l’ordre et du personnel de soins de santé; l’attitude
des policiers qui dissuadent les femmes de signaler les cas de violence dont
elles sont victimes; les taux élevés de fins de non-recevoir opposées par la
police et les procureurs; les taux élevés de retraits de plaintes par les victimes;
les faibles taux de poursuites et de condamnations; l’inapplication par les tri-
bunaux de critères uniformes concernant en particulier les mesures de protec-
tion des victimes; le manque d’assistance juridique et les coûts élevés de
représentation légale des victimes devant les tribunaux; les pratiques qui nient
toute liberté d’action aux femmes, comme leur détention forcée supposée
assurer leur « protection »; et le recours aux procédures de conciliation entre
un auteur de violences et sa victime dans les affaires criminelles et de divorce
au détriment de la victime. 









Introduction
De nombreux États ont élaboré des pratiques bonnes et encourageantes pour
satisfaire à leurs obligations en matière de droits de l’homme de lutter contre
la violence à l’égard des femmes. Les ONG de femmes dans de nombreux
pays ont mené une action novatrice, parfois en collaboration avec l’État, pour
élaborer des approches dynamiques visant à venir à bout de la violence à 
l’égard des femmes dans divers contextes. Toutefois, la multiplicité des
modes de manifestation et contextes de la violence à l’égard des femmes com-





Les pouvoirs publics, les ONG et les défenseurs des droits des
femmes actifs dans le domaine de la violence à l’égard des femmes adoptent
des approches différentes dans trois domaines distincts, mais non moins inter-
dépendants : le droit et la justice, la fourniture de services et la prévention de
la violence. De nombreux gouvernements adoptent des plans d’action
nationaux, prévoyant des mesures juridiques, l’offre de services et des straté-
gies de prévention, pour s’attaquer à la violence à l’égard des femmes. Les pra-
tiques encourageantes dans l’élaboration et la mise en œuvre de ces plans
d’action sont notamment la tenue de consultations auprès de groupes de
femmes et d’autres organisations de la société civile, des calendriers et jalons







officiers de police qui décrit les besoins des survivants de la violence et définit
le rôle joué par les services de maintien de l’ordre dans la lutte contre la 
violence familiale, sexuelle et liée à la dot, ainsi que le trafic d’êtres humains
et l’agression au vitriol314.

Le programme « Vers une jurisprudence de l’égalité », élaboré par
l’Association internationale des femmes juges et ses partenaires en Afrique et
en Amérique latine, figure parmi les programmes conçus pour mieux sensi-
biliser les juges aux comportements discriminatoires fondés sur le sexe. Ce
programme améliore la capacité des juges et des magistrats d’appliquer le droit
international et régional des droits de l’homme dans les affaires de violence à
l’égard des femmes315. Sakshi, ONG de femmes indiennes, forme des magis-
trats aux questions de sexospécificités en organisant un dialogue interactif, des
exercices de résolution de problèmes en petits groupes, des visites dans les
foyers et des réunions avec des ONG afin de permettre aux juges de mieux









Les ordonnances de protection, comme les ordonnances d’expulsion
ou les injonctions interdisant à une personne d’en approcher une autre, visent
à protéger les femmes de toute menace directe de violence en empêchant 
l’auteur de violences de prendre contact avec la victime durant une période de
temps défini ou en l’expulsant du domicile. Plusieurs pays dans le monde ont
adopté ce type d’ordonnances. La loi fédérale autrichienne sur la protection
contre la violence familiale autorise la police à expulser sans délai du domicile
de la victime celui qui la bat et à lui en interdire l’accès pendant une période
de 10 à 20 jours. Un tribunal peut délivrer une injonction provisoire de pro-
tection de la victime pour une période plus longue338. D’autres pays européens,
l’Allemagne notamment, ont repris cette loi339.

Le droit général de la responsabilité délictuelle de la plupart des pays
autorise certes les femmes à engager une action au civil pour agressions, coups
et blessures ou inflictions intentionnelles d’une souf



















seille les victimes de violence, et offre des services d’interprétation aux vic-
times de trafic d’êtres humains355. Enfin, le Gouvernement croate finance les
coûts d’exploitation d’une permanence téléphonique nationale conçue pour
venir en aide aux victimes de trafic d’êtres humains356.

Foyers





Services à l’intention des victimes 
du trafic d’êtres humains
Les victimes du trafic d’êtres humains se heurtent à de nombreux

obstacles lorsqu’elles souhaitent bénéficier de services : elles craignent 
souvent des représailles de la part des trafiquants; elles peuvent manquer de
connaissances juridiques et de confiance en la justice; elles sont nombreuses
à



Services à l’intention des victimes/survivantes 
de la violence à l’égard des femmes durant et
après les conflits armés 
Un nombre considérable de femmes risque de subir certaines formes de

violence, en particulier d’être la cible de formes de violence sexiste, durant et
après les conflits armés. Leur santé physique, psychologique et reproductive
risque alors d’être gravement compromise. Les femmes ont été la cible de vio-
lences sexuelles, notamment de viols, lors des conflits armés. Cette violence peut
entraîner notamment des risques d’infections sexuellement transmissibles,



Pratiques de prévention encourageantes 
Les activités de prévention se répartissent en trois catégories : la prévention
primaire—la neutralisation de la violence avant qu’elle n’éclate; la prévention
secondaire—une réaction immédiate à la violence pour en réduire la portée 
et les incidences; et la prévention tertiaire—la fourniture de soins et d’aide 
de plus long terme aux victimes de la violence368. Cette partie examine les 











Utilisation des médias et 
technologies de l’information
La formation et la sensibilisation des journalistes et des autres 

professionnels des médias qui informent sur la violence à l’égard des femmes
constituent une pratique encourageante dans la mesure où elles peuvent
améliorer la qualité de l’information et contribuer à mieux faire connaître et
comprendre les causes et les conséquences de la violence à l’égard des femmes
au sein du grand public. Au Népal, des journalistes femmes ont formé un
groupe de communication pour surveiller le traitement de l’information sur la
violence familiale par les journaux et former les professionnels des médias à
une livraison de l’information sur la violence à l’égard des femmes soucieuse
de ménager la sensibilité des victimes.

Toute utilisation créatrice des médias populaires en vue d’atteindre
un public plus large est également une pratique encourageante. Une séquence
musicale produite sur vidéo par Breakthrough, groupe militant pour les droits
des femmes indiennes, sur la violence familiale et l’émancipation des 
survivantes, en est un bon exemple. Cette séquence a été diffusée dans plus de
26 millions de foyers dans toute l’Inde et a figuré parmi les dix premiers titres
des classements musicaux du pays380.

L’utilisation des nouvelles technologies de l’information et des com-
munications comme les téléphones cellulaires et l’Internet peut constituer une
bonne pratique en vue de diffuser l’information sur une grande échelle et per-
mettre des échanges entre partenaires situés à différents endroits. Le site Web
<www.stopfgm.org>, mentionné ci-dessus, illustre l’utilisation de l’Internet
comme lieu d’échange international propre à sensibiliser, analanal



notamment vers les écoles et les établissements éducatifs, ou bien vers les
puits, les champs et les usines. En République-Unie de Tanzanie, l’initiative
« Pour des villes plus sûres », par exemple, renforce les capacités des pouvoirs
publics locaux de s’attaquer aux problèmes d’insécurité urbaine en partenariat
avec les communautés locales et d’autres parties prenantes. Des audits de sécu-
rité ont été menés, dans le cadre de cette initiative, à l’occasion desquels des
femmes ont participé à des expéditions de reconnaissance, repéré des zones à
risque et recommandé des solutions à mettre en œuvre par les pouvoirs publics
compétents381. Ont également été mises en place des initiatives visant à
améliorer la sécurité des femmes vivant dans les camps de réfugiés lorsqu’elles
vont ramasser du bois à brûler. 

Éducation et renforcement des capacités
Le système d’enseignement scolaire peut être un lieu privilégié pour

sensibiliser à la violence à l’égard des femmes, et remettre en cause et éliminer



Difficultés de mise en œuvre
Des progrès ont certes été accomplis durant ces dernières décennies et des pra-
tiques encourageantes sont apparues dans de nombreux domaines, mais la lutte
pour éliminer la violence à l’égard des femmes continue de se heurter à de
multiples difficultés. Dans le même temps, certaines bonnes pratiques peuvent
rencontrer des problèmes d’application qu’il importe de résoudre. Par exem-
ple, des procédures spécialisées peuvent être mises en place en vue d’accélérer
la notification des violences, les enquêtes et les poursuites dans les affaires de
violence à l’égard des femmes, mais ces procédures dans la pratique risquent
d’être mises à l’écart et de ne pas bénéficier de l’aide et des ressources voulues
pour fonctionner efficacement. Parallèlement, les mécanismes ordinaires de la
justice, notamment la police et les tri9(ficacement.877o9
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contextes où surgit la violence à l’égard des femmes. La variété des contextes
et obstacles justifie la diversité des initiatives à prendre par chacun des États
sans toutefois excuser leur inaction.

L’État a la responsabilité de prévenir, réprimer et éliminer la violence
à l’égard des femmes et ne saurait la déléguer. Toutefois, les partenariats avec des
ONG et d’autres acteurs de la société civile et du secteur privé comportent de
gros avantages, en particulier dans la mesure où les organisations de femmes
dirigent souvent des programmes que les pouvoirs publics sont à même 
d’appuyer et de reproduire ou d’institutionnaliser. En outre, la formulation par
les États de stratégies de lutte contre la violence requiert la participation des
femmes et devrait se fonder sur leurs expériences.

Le mouvement des femmes a activement contribué à recenser de mul-
tiples formes de violence subies par les femmes et à les porter à l’attention
nationale et mondiale. Toutefois, il n’est pas possible de dresser une liste
exhaustive des formes de violence à un instant donné dans la mesure où la 
violence masculine à l’égard des femmes ne cesse d’évoluer en fonction des
dynamiques sociales, économiques et politiques. L’apparition de nouvelles
technologies comme l’Internet ou de nouveaux environnements comme les
zones de libre-échange peuvent en effet susciter de nouvelles formes de 
violence à l’égard des femmes. Ainsi, les États doivent être prêts à combattre
toutes nouvelles formes de violence à l’égard des femmes dès leur apparition
et détection. 

La violence à l’égard des femmes est complexe et revêt diverses ma-
nifestions. Cette diversité même démontre que la violence n’est pas immuable ni
inévitable. Les conditions favorables à la violence à l’égard des femmes étant
d’origine sociale, il est possible de modifier les processus qui les engendrent. 
La volonté politique et la mobilisation des moyens requis pour éliminer la 
violence à l’égard des femmes et garantir l’exercice de tous leurs droits 
fondamentaux peuvent réduire considérablement et éliminer à terme la violence
à leur égard. Il ne faut pas considérer comme facultatives ou marginales l’action
visant à garantir l’égalité entre les hommes et les femmes et à mettre un terme 
à la violence à l’égard des femmes. Il importe de mettre en œuvre une action
coordonnée, transversale et multisectorielle pour combattre la violence à l’égard
des femmes. De vigoureux mécanismes institutionnels sont nécessaires au
niveau local, national, régional et international pour garantir l’action, la coordi-
nation, la surveillance et l’obligation de rendre des comptes en la matière.







Jouer un rôle de chef de file pour mettre un terme 
à la violence à l’égard des femmes 
Il est indispensable que tous les secteurs (notamment les acteurs éta-

tiques, les faiseurs d’opinion, les chefs d’entreprise, les organisations de la
société civile et les chefs communautaires) assument, à tous les niveaux de
responsabilité (local, national, régional et international), un rôle moteur dans
la lutte pour mettre un terme à toutes les violences commises à l’égard des
femmes et aider à mobiliser dans ce sens. Il est primordial pour les États de
mettre un terme à l’impunité et de satisfaire à leurs 8/bligtions de lrendredes



Combler les écarts entre les normes internationales
et les législations, politiques et pratiques nationales
Les règles et normes internationales ne sont toujours pas suffisam-

ment mises en pratique. L’impunité de la violence à l’égard des femmes 
(perpétrée par les acteurs étatiques aussi bien que non étatiques) résulte de
l’incapacité de respecter les normes internationales via une action et une
mise en œuvre sérieuses au niveau national et local. 

Il est alors recommandé aux États :

• De transposer les engagements internationaux dans les législations,
politiques et pratiques nationales

• De suivre et d’appliquer les recommandations formulées lors des
examens périodiques de leurs rapports, ainsi que lors des procédures
de communication et d’enquête, s’il y a lieu, par les organes créés
en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de
l’homme, en particulier celles du Comité pour l’élimination de la
discrimination à l’égard des femmes

•





Renforcer les connaissances sur toutes les formes
de violence à l’égard des femmes afin que les 
politiques et stratégies soient élaborées en 
connaissance de cause
L’information fiable continue de manquer sur l’ampleur et l’étendue

de la violence à l’égard des femmes, notamment sur certaines de ses formes.
Sont particulièrement rares les données permettant d’évaluer et de déterminer
les politiques et pratiques optimales conçues pour prévenir et combattre cette
violence. La faible disponibilité des données ne saurait toutefois atténuer la



• De tenir compte des données sur la violence à l’égard des femmes
lors des activités de collecte de données nationales et interna-
tionales, notamment celles menées dans le cadre des processus de
planification et de mises en œuvre des stratégies de réduction de la
pauvreté et des mesures de surveillance du respect des droits de
l’homme. Les bureaux de statistique nationaux ont un rôle essentiel
à jouer dans ce domaine

• D’améliorer et affiner les méthodologies utilisées pour mesurer les
coûts économiques et de développement occasionnés par la violence
à l’égard des femmes pour les victimes/survivantes, les ménages et
la société dans différents contextes

Élaborer et appliquer durablement des stratégies
multisectorielles énergiques, coordonnées au niveau
national et local 
L’action visant à mettre un terme à la violence à l’égard des femmes

ne devrait pas se réduire à des mesures ad hoc, unisectorielles ou portant sur
un seul problème, mais s’étendre à une approche globale, systématique et
durable bénéficiant de l’aide et du soutien voulus de la part de vigoureux
mécanismes institutionnels spéciaux et permanents. Cette action devrait
associer des secteurs de l’État comme la justice, la santé, le logement et 
l’éducation ainsi que la défense, les finances, les affaires étrangères, l’agricul-
ture et le travail. La coordination entre les différents secteurs et échelons est
essentielle pour aider les femmes survivantes de la violence à avoir accès à des
services juridiques, sanitaires et sociaux efficaces, ainsi que pour améliorer les
activités de prévention. 

Il est alors recommandé aux États :

• D’assumer leur mission de coordonnateur de toutes les administra-
tions publiques au niveau national et local, indispensable à l’élabo-
ration de stratégies durables destinées à mettre un terme à la
violence à l’égard des femmes

• De créer des mécanismes institutionnels vigoureux au niveau local,
régional et national afin de garantir l’action, la coordination, le suivi
et l’obligation de rendre des comptes



























































344 See note 304, Philippines contribution to study.
345 See note 304, United Kingdom and Northern Ireland contribution to study.
346
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